
Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 19 JUIN f 907. 

Budgel du llinistère de rAgriculture pour l'exercice -t !J07 (1}. 

AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR LE GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, Ic 19 juin 1907. 

;J Monsieur le Président de ta Chambre des Représerltants. • 

MONSIEUR LE PRÉSIDKNT, 

J'ai l'honneur de vous adresser une note indiquant les amendements à 
apporter au projet de Budgel du Départe ment de I' Agriculture pour l'exercice 
i.907, en exécution Je l'arrêté royal du '2 mai dernier qui a distrait dudit 
Département les attributions relatives aux Beaux-Arts pour les rattacher au 
Ministère des Sciences eL des Arts. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute consi 
dération. 

le 1)'Jinistre des Finances, 
JuL. LŒBAEHT. 

(l) ,BudJ;ct, 11° '•• VII. 
Rapport, u• ö3. 
Amendements, n°• 61 et 108. 

H 
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NOTE. 

AMENDEMENTS 

Par arrêté royal du 2 mai 1907, les attributions relatives aux Beaux-Arts 
sont distraites du Département <le l' Agriculture et transférées au Ministère des 
Sciences et des Arts créé par le même arrêté. 

Comme conséquence de ces dispositions, il y a lieu de retrancher du projet 
de Budget du ~linistère de I' Agriculture pour l'exercice en cours (Doc. n° 4-VII 
de la Chambre <les Représentants) les crédits ou parties de crédit concernant 
l'Administration des Beaux-Arts. Tel est l'objet des propositions d'amende 
ment ci-après. 

Le projet de Budget du Ministère de l'Agriculture, ainsi modifié, s'élève: 

f O Pour les dépenses ordinaires, à . • . . 
'.2° - exceptionnelles, à 

ENSEMBLE. 

. fr. 12,37ts,278 1) 

591,600 » 

. fr. 12,766,878 » 

Première Section. - Dépenl!lles 
ordinaires. 

CHAPITRE I". 

ADlllNISTRATION CENTRALE. 

l'ersoooel. 

Eerste Seetle. - Gewone 
altgawen. 

HOOFDSTUK 1. 

MIDDENBESTUUR. 

Personeel. 

ART. 2. - Traitements d'activité et. de I Anr. 2. - Jaarwedden van werkzaamheid 
disponióilite des fonctionnaires, employés el / en beschikbaarheid der ambtenaren, beamb 
gens de service . . . . fr. 264,568 >) ten en bedienden. . . • fr. 264,568 > 

Diminution : 46,45~ francs. 

iUatérlel. 

ART. 5. - Fournitures de bureau, im 
pressions, achat et réparations de meubles, 
éclairaçe et chauffage, menues dépenses . 

fr. 5':!,000 » 

iUaterleel. 

Anr. 5. - Kantoo,.gerief: drukwerk, aan 
koop en herstelling van meubels, licht, vuur, 
kleine uitgaven. • fr. 52,000 • 

Diminution : 5'.000 francs. 
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Frais de déplacement. Kosten van verplaatsing. 

Ant. 4. - Frais de roule et de séjour; 1 Anr. '"· - Reis- en verblijfkosten; builen- 
cou,·ri<:rs extraordinaires. • fr. 7,500 • gewone boden . . . . . fr. 7,500 • 

Diminution : 7~0 francs. 

CHAPITRE ll. 

PENSIONS ET SECOURS. 

ART. 6. - Pensions civiles. Premier terme 
des pensions à accorder éventuellement. (Cr-é 
dit non limitatif.). . fr. 5,800 • 

HOOFDSTUK ll. 

PENSIOENEN BN HULPGELDEN, 

Arn. 6. - Burgerlijke pensioenen. Eerste 
termijn der vermoedelijk le oerleenen pen 
sioenen.(Onbepaa Id krediet.) fr. 5,800 » 

Diminution : t ,200 francs. 

Aar. 7. - Secours à accorder, à défaut AnT. 7. - Verleeninq van hulpgelden, 
de pension, à d'anciens fo11climmaires, em- waar geen pensioen genoten wordt, aan 
ployés ou agents salariés, à leurs veuves ou voormalige ambtenaren, beambten of bezol 
aux membres de leurs familles dont ils étaient digde agenten, aan hunne weduwen of ver 
tes soutiens, qui se trouvent dans tme posi- wanten wier steun zij waren, die in onge- 
tion malheureuse . . fr. 5,400 » lukkige omstandigheden verkeeren. 

fr. 3,400 • 

Diminution : i,600 francs. 

CHAPITBE VUi. 

DEAUX-ARTS. 

HOOFDSTUK Vlll. 

SCIIOONE KUNSTEN. 

Supprimer le chapitre VIII, Beaux-Arts, comprenant les articles 59 à 6ä 
inclus, dont le montant forme un total <le 2,5H>,457 francs en tenant 
compte de l'augmentation de f ,200 francs proposée à l'article 65 par amen 
dement. (Doc. de la Chambre des Représentants, n° t08, session t906-i907) 

Deu:dème Seetlon. - Dépenses 
e1ceptlonnelles. 

CHAPITRE X. 

SERVICES DIVERS, 

Deaux-Arts. 

Tweede Sectie, - UltzouderllJke 
ult~aven. 

HOOFDSTUK X. 

VERSCHILLENDE DIENSTEN. 

Schoone Kunsten. 

Supprimer les articles détaillés ci-après, dont le montant s'élève au total 
de t 2t ,21JO francs. 
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ART 71.- Jlusée des beaux-art, à 11'Jons.1 AnT. 71. - JJ/i,seum van schoone kunsten 
Part d'interventio,i de l'État. fr. 56,250 , te Bergen. Aandeel van tusschenkomst vall 

den Staat • . fr. 56,250 • 

AnT. 72. - Aménagement d'un paviffon ART. 72. - lm·ù:hting ran een paviljoen 
destiné à abriter les œur;res des artistes bestemd tot het vertoon der werken der bel 
belges aux expositions internationales de la gische kunstoe(enaars bij de uierelâtentoon 
ville de Venise. • . fr. '25,000 » stellingen der stad Venetiè. fr. 25,000 1 

Ain. 73. - Subsides aux expositions pro- ART. 73. - Toeiaqen voor de tentoonstel- 
jetées m 1907 m Belgique et à îétranqer lirigeu die in 1907 in /Jelgië en in den 

. fr. 40,000 .1 vreemde zijn ontworpen. . fr. li0,000 • 

Le crédit inscrit sous l'article 77, a été proposé par voie d'amendement. 
(Voir le document de la Chambre des Représentants cité ci-dessus). 


